
COMPETENCES AQCUISES A L’ISSUE DE LA FORMATION

OBJECTIFS DE LA FORMATION

• Anticiper le niveau d’imposition et de cotisations sociales 
• S’affilier au régime microentreprise 
• Mettre en œuvre l’organisation administrative et comptable
• Piloter l’activité en microentreprise à partir d’indicateurs simples
• Identifier les potentiels axes de développement
•  Décider de l’opportunité de changer le régime fiscal
• Réaliser les démarches et formalités pour changer le régime

Formation – FUTUR.E DIRIGEANT.E
          DIRIGEANT.E

Juridique 
Piloter et faire évoluer sa 
Micro entreprise

- Créateurs d’entreprise
- Dirigeants de micro-entreprise

PUBLIC

Locaux accessibles aux
personnes à mobilité réduite. 

A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de :

1. Anticiper le niveau d’imposition et de cotisations sociales généré par 
l’activité

2. S’affilier au régime de la microentreprise en tenant compte des 
avantages et inconvénients qu’il présente pour l’atteinte des objectifs 
de l’entreprise et du dirigeant.

3. Mettre en œuvre l’organisation administrative et comptable pour 
répondre aux obligations comptables, fiscales et sociales de la 
microentreprise.

4. Piloter l’activité en micro-entreprise à partir d’indicateurs simples de 
suivi commerciaux, administratifs et financiers, pour pérenniser 
l’entreprise.

5. Identifier les potentiels axes de développement à l’aide d’une matrice 
produits/clients et d’une première estimation du chiffre d’affaires 
réalisable, et des principales charges afin d’évaluer la pertinence du 
changement de régime fiscal.

6. Décider de l’opportunité de changer le régime fiscal de l’entreprise.

7. Réaliser les démarches et formalités pour changer le régime de 
l’entreprise en identifiant les structures et institutions compétentes. 

PRE REQUIS

DURÉE DE LA PRESTATION

FORMATEURS

ACCESSIBILITÉ

LIEU

DATES

MARSEILLE
Actipôle 12  - 7, Rue Gaston de 
Flotte - 13012 Marseille

Toutes les mesures concernant les gestes 
barrières et le respect des consignes 
gouvernementales sont mises en œuvre au 
sein de notre centre de formation.

Éligible 
au CPF

NOUVEAU

- Parler, lire et écrire le français
- Effectuer les quatre opérations de 

base an mathématiques : addition, 
soustraction, multiplication, division

3 jours / 21 heures
En présentiel
Jury d’examen 1 jour supplémentaire

#  26 – 27 mars et 3 avril 2025
examen le 23 avril 2025
#  26 – 27 mai et 3 juin 2025
examen le 19 juin 2025
#  17 – 18 – 29 septembre 2025
examen le 16 octobre 2025

Nos formateurs sont des experts de la 
création et du développement des 
entreprises.

FORMATION 
CERTIFIANTE

Délai d’accès à la formation
Un délai de rétractation de 15 jours entre 
l’inscription et la date de début de la 
formation sera observé.

Tarif 840 €

Formation certifiante enregistrée au Répertoire Spécifique 
des certifications et habilitations de France Compétences le 
15/12/2023 sous le n° RS6216

Certification



PROGRAMME

Argumenter le choix de la micro-entreprise
• Définition de la micro-entreprise
• Seuils de la micro, seuils de TVA 
• Activités en micro-entreprise et activités exclues 
• Exercice de la micro à titre principal et à titre secondaire 
• Régime micro-social 
• Régime micro-fiscal

Piloter une micro-entreprise

• Facturation, livres comptables 
• Protection sociale
• Loi de handicap 2005 ; catégories de handicap ; types d’impact en lien avec les différentes 

catégories de handicap

Argumenter le changement de régime

• Indicateurs et tableaux de bord 
• Loi handicap de 2005 et différentes catégories de handicap
• Matrice produit/client ; prévisionnel financier 
• Mécanisme de la TVA 
• Sortie du régime de la micro-entreprise 
• Autres formes juridiques 
• Liste des institutions

Cette certification enregistrée au répertoire spécifique n’ouvre pas droit à la possibilité d’une validation par 
bloc et n’a pas d’équivalence.
Les débouchés : cette certification permet d’acquérir des compétences mobilisables pour la création et le 
pilotage d’une entreprise, mais plus largement sur les postes de dirigeant.

MODALITES PEDAGOGIQUES

Les situations d’apprentissage, au service de l’acquisition, du développement et de la 
validation des compétences, correspondent au projet du candidat.
Pour y parvenir, le candidat sera amené à réaliser des démarches relatives à son projet lors 
des inter-séances (en parallèle des sessions de formation).

Le formateur organisera des évaluations formatives pour détecter les difficultés des stagiaires 
et apporter des actions correctives à la situation d’apprentissage au rythme de la formation. Il 
pourra proposer des ressources pédagogiques complémentaires. 
Ces évaluations n’ont pas vocation à être utilisées pour la certification mais à favoriser le 
parcours d’apprentissage et l’adaptation de celui-ci aux stagiaires.

Le formateur mobilisera des supports et activités pédagogiques permettant au stagiaire 
d’appréhender de la meilleure manière les savoirs utiles à la présentation de la certification.

Un centre de ressources documentaires adapté sera mis à disposition des stagiaires tout au 
long du parcours.

MODALITES D’EVALUATION

• Production d’un rapport 

• Entretien devant jury de professionnels

Pour toute information complémentaire, contactez-nous !
            04 91 90 88 66 formation@acces-conseil.org 

Référent handicap : Caroline Steenbrugge – 04 91 90 88 66 

mailto:formation@acces-conseil.org
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